
 

REGLEMENT  D'UTILISATION  DU  REFUGE  DE  CULLY 
 

DU  GRAND-JORAT  à  FOREL  (LAVAUX) 
 

� Le refuge peut recevoir 40 personnes. Il se trouve sous la sauvegarde des utilisateurs. 
Le responsable est la personne qui figure sur le contrat. 

 
� Les réservations et locations s'effectuent auprès de l'Administration communale de 

Cully, bureau du Greffe (tél. 021-799.20.15). Une réservation provisoire peut être faite; 
elle doit cependant être confirmée dans les 30 jours, faute de quoi la date réservée 
deviendra disponible pour une autre location. 

 
� Le locataire peut disposer du refuge dès 08.00 h. le jour retenu et jusqu'au lendemain 

matin à 04.00 h. 
 
� Les clés du refuge sont à retirer, étant entendu que le contrat aura préalablement été 

retourné, dûment signé, auprès du bureau du Greffe de Cully - pendant les heures 
d'ouverture des bureaux*** le jour précédent celui de la location (vendredi pour le 
dimanche), ou auprès de Madame Floriane Gilliéron, concierge du refuge, Bourg des 
Pilettes 4, Mollie-Margot (tél. 021-781.23.62). 

Les clés doivent être rendues le lendemain de l'utilisation (le lundi pour l'utilisation des 
vendredi, samedi et dimanche). 

 
*** GREFFE MUNICIPAL - HEURES D'OUVERTURE DES BUREAUX : 

LU/ME/VE   08.00 h. - 11.30 h. et 13.30h. - 16.30h.  -  MA et JE   08.00h. - 11.30h. 

� Le locataire assume l'entière responsabilité de l'ordre et de tous dégâts occasionnés 
dans les locaux loués. 

� Le refuge, son mobilier et son équipement sont traités avec soin. 

� Clous, punaises et agrafes sont interdits. 
 
� L'équipement du refuge se limite au mobilier qui se trouve à l'intérieur de celui-ci, dont 

l'inventaire figure sur une liste affichée sur place. 
Il n'est pas équipé en vaisselle ni instruments de cuisine. 
 

� Eau : l’eau de la fontaine n’est pas contrôlée. Par temps de pluie, elle devient terreuse, il 
vaut mieux alors emmener son eau ! 

� Gaz : le refuge est équipé d’une cuisinière à gaz. 

� Lumière - Le refuge est équipé de panneaux solaires : 

L’électricité obtenue en enclenchant l’interrupteur général situé à droite à l’entrée du 
refuge est à consommer avec modération. Prière d’éteindre tout ce qui n’est pas 
nécessaire. Remettre l’interrupteur « général » sur zéro en quittant les lieux. 
Eclairage de secours par lampes avec bougie "réchaud". 

 
� Nettoyage : L'intérieur du refuge, les toilettes et les extérieurs doivent être rendus 

propres et en ordre. Les tables nettoyées, le sol lavé, les portes et volets correctement 
fermés. En cas de non respect, les heures de conciergerie vous seront facturées. 

 
� Tous dégâts ou dommages doivent être annoncés lors de la restitution des clés. Le 

locataire assume les frais de réparation ou de remise en état, le travail étant effectué par 
les soins de la Commune. 

 
� Un feu ne peut être allumé que dans le poêle à l'intérieur du refuge ou à l'endroit prévu à 

cet effet à l'extérieur. 



 

 
� Le bois se trouvant dans le refuge est à disposition pour le feu de la cheminée 

exclusivement. Il ne doit pas être utilisé pour des feux à l'extérieur. 
 
� A l'extérieur, le feu de la place de grillades doit être soigneusement éteint, les mégots 

de cigarettes et autres détritus ramassés. 
 
 
� Les ordures ne doivent pas être laissées sur place, ni jetées dans les sous-bois 

environnants. Elles seront soigneusement collectées et les sacs à ordures emportés. 
 
 
� Ne pas mettre de déchets de cuisine dans les W.C. 
 
� Signalisation : Si vous signalez l'accès au refuge à vos invités par des panneaux, 

rubans, ballons ou autres moyens, vous avez l'obligation de les enlever dès qu'ils ne sont 
plus nécessaires. 

 
� Le stationnement des voitures n'est autorisé que sur la place prévue à cet effet. 
 

LA MUNICIPALITE 
 
 
Cully, le 27 août 2007 
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